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R. BOUCHER La responsabilité éospitalière 335 

faite de cette solution quasi-délictuelle, qu'elle vient aggraver la 
responsabilité du centre hospitalier face à ses patients. L'argumenta
tion qui précède, en effet, démontre que le centre hospitalier a 
désormais la responsabilité de contrôler ses médecins lors de leur 
nomination et du renouvellement de celle-ci de même que de les 
surveiller au cours de leurs activités professionnelles quotidiennes. 

L'obligation que l'établissement hospitalier a de mettre en place 
les mécanismes prévus peut être considérée comme une obligation de 
résultat alors que celle de les faire fonctionner de façon adéquate en 
serait une de moyen. Aussi, un patient pourrait-il, à notre avis, en 
dehors du contrat hospitalier à contenu médical, et même en sus de ce 
contrat, reprocher au centre hospitalier son inaction ou sa négligence 
quant à ces devoirs de contrôle. Ce dernier devrait alors établir qu'il a 
institué les organes prévus à la Loi 48 et ses règlements et que ceux-ci 
ont rempli fidèlement leurs devoirs en jugeant adéquatement de la 
compétence et du comportement du médecin impliqué. Le double 
devoir du centre hospitalier relativement à l'engagement de ses 
médecins et à la surveillance de leurs activités professionnelles était 
d'ailleurs reconnu, quoique de façon plus générale, par la doctrine 
avant même l'adoption de la loi-cadre des services de santé et de ses 
règlements130. 

B - Les internes et les résidents 

Il faut se demander maintenant si la situation des internes et des 
résidents diffère de celle des médecins. De quelle manière le centre 
hospitalier peut-il être amené à assumer la faute professionnelle des 
internes et des résidents travaillant chez lui? 

1 - Position actuelle de la jurisprudence et critique 

Tout comme nous l'avons fait antérieurement pour les médecins, 
voyons d'abord la réponse apportée par la jurisprudence à cette 
question. 

Le problème qui nous intéresse semble avoir été soulevé pour la 
première fois dans l'arrêt Religieuses Hospitalières de ïHôtel-Dieu ud 

130. G. BLAIN, g La responsabilité médico-légale quant aux salles d'opération », Bulletin de 
l'Association des médecins de langue française du Canada, tome 92, février I963, 211 et 
212; BLAIN, «Problèmes actuels de responsabilité médico-hospitalière», loc. cit., supra, 
note 47, 212 et 214 ; P.-A. CRÊPEAU, • La responsabilité civile médicale et hospitalière », 
loc. cit., supra, note 51 ; C. TELLIER, « La responsabilité des conseils d'administration et des 
bureaux médicaux», 1969, 4 Le médecin du Québec, n™ 5, 36et 48. 


